
 

 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

LUNDI 12 AOÛT 2024 

À 19 H 30 

 
Séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Mont-Saint-Grégoire tenue le 

lundi 12 août 2024 à 19 h 30, à la salle du Conseil municipal.  

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Moment de réflexion 

2. ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour avec le point « Varia » ouvert 

3. PROCÈS-VERBAL 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 2 juillet 2024 

4. RÈGLEMENTS 

4.1 Règlement numéro 2024-299 abrogeant le règlement numéro 2005-133 

établissant un service d’abonnement par la poste aux bulletins d’information 

municipale et en fixant le tarif  

4.1.1 Avis de motion 

4.1.2 Dépôt du projet  

4.2 Règlement numéro 2024-300 concernant les règles de contrôle et de suivi 

budgétaires ainsi que la délégation des pouvoirs d’autoriser des dépenses et 

de passer des contrats 

4.2.1 Avis de motion 

4.2.2 Dépôt du projet 

4.3 Règlement numéro 2024-301 relatif à la publication des avis publics de la 

Municipalité de Mont-Saint-Grégoire 

4.3.1 Avis de motion 

4.3.2 Dépôt du projet  

4.4 Règlement numéro 2024-28-02 modifiant le règlement numéro 97-28 relatif 

au règlement sur les dérogations mineures 

4.4.1 Avis de motion 

4.4.2 Dépôt du projet  

4.5 Règlement numéro 2024-228-03 modifiant le règlement numéro 2014-228 sur 

le Comité consultatif d’urbanisme de la Municipalité  

4.5.1 Avis de motion 

4.5.2 Dépôt du projet  

4.6 Règlement numéro 2024-185-32 modifiant le règlement numéro 2009-185 

intitulé Zonage, afin de règlementer la coupe obligatoire d’arbres jugés 

dangereux ou à risque pour l’emprise de la route ou pour tout autre endroit 

appartenant à la Municipalité, définir et encadrer l’usage « Centre équestre » 

ainsi que retirer l’usage de catégorie C5-1 « Restauration » à titre d’usage 

complémentaire à un centre équestre dans la zone A-10 : adoption du 2e projet  

5. DEMANDES ET QUESTIONS AU CONSEIL 

5.1 Demandes transmises au Conseil 
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5.1.1 Municipalité de Sainte-Hélène-de-Bagot : demande d’appui 

concernant l’obligation de procéder à l’adoption d’un règlement sur 

les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) et sa 

lourdeur administrative  

5.2 Demandes des personnes présentes dans la salle 

6. URBANISME ET INSPECTION MUNICIPALE 

7. TRAITEMENT DES EAUX USÉES ET HYGIÈNE DU MILIEU 

7.1 Usine de traitement des eaux usées : remplacement de filage et de câblage 

électrique  

8. EAU POTABLE 

9. BÂTIMENTS MUNICIPAUX 

10. VOIRIE 

10.1 Lampadaires de rue dans le secteur formé des rues Danielle, Lesage, 

Paul-Théberge, Pierre-Séguin et Béchard : résultat du sondage adressé aux 

propriétaires 

10.2 Travaux de fermeture d’un fossé sur le rang de la Montagne au coin de la rue 

des Pins – entérinement  

10.3 Travaux d’élargissement des avenues du Curé-Dupuis et Armand-Guillet 

ainsi que de la rue Bessette (aménagement d’un débarcadère pour autobus 

scolaires) et autres travaux connexes : modification du modèle de clôture pour 

le débarcadère  

11. RAPPORTS DES COMITÉS ET REPRÉSENTATIONS 

12. PROTECTION CONTRE LES INCENDIES 

13. SÉCURITÉ  

14. LOISIRS 

14.1 Terrain de baseball : achat d’argile 

15. AFFAIRES FINANCIÈRES  

15.1 Comptes du mois  

16. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

16.1 Ministère de la Langue française : désignation d’une émissaire  

16.2 Gestion des ordinateurs, des courriels ainsi que du serveur et support 

informatique : contrat  

16.3 Colloque de zone ADMQ : inscription de la directrice générale et 

greffière-trésorière  

16.4 Emploi étudiant d’accompagnatrice d’enfants avec besoins particuliers – 

camp de jour d’été 2024 : fin d’emploi 

16.5 Emploi étudiant d’accompagnateur d’enfants avec besoins particuliers – camp 

de jour d’été 2024 : embauche  

17. COMMUNICATIONS ET RELATIONS AVEC LES CITOYENS 

18. CORRESPONDANCE NÉCESSITANT UN SUIVI 

19. VARIA 

20. PÉRIODE DE QUESTIONS 

21. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 


